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COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE
DU CORPS DES TECHNICIENS DES SERVICES CULTURELS

ET DES BATIMENTS DE FRANCE

   Compte rendu des avis émis lors de la CAP 
   du mardi 5 avril 2016

1 – Approbation du procès-verbal de la séance du 6 novembre 2015 et
     du procès-verbal des saisines écrites des 22 janvier et 18 février 2016
2 – Examen des titularisations
3 – Examen des demandes de mutation

**********

1 – Approbation du procès-verbal de la séance du 6 novembre 2015 et 
     du procès-verbal des saisines écrites des 22 janvier et 18 février 2016

Les procès-verbaux de la commission administrative paritaire du 6 novembre 2015 et des saisines écrites des 22 janvier et 18 février 2016 
sont approuvés à l’unanimité.

Il a été rappelé à la CAP les listes des candidats admis aux examens professionnels, validées suite à la saisine écrite du 22 janvier 2016

Mme BOULIN Nathalie
M. DESMARS Bertrand
Mme KALFOUN Béatrice
Mme HAMITI Nabahats
M. PERRIN Dominique
M. REMY DE CAMPEAU Xavier
M. SERANDIA Singaravelane

Mme ANCELLY Pascaline
Mme BEAUNAUDET Josiane
M. BODEREAU Damien
Mme BOREL Marie-Pierre
M. BOUROUH-PASTOR Pedro
Mme BAUGE-BUHOUR Gwenola
Mme CHANTEMERLE Hélène
Mme CORRE-GILLY Catherine
Mme DAMBIEL Laurence
M. DESSONS Eric
Mme FERREIRA Célina
M. FOATA Thierry
Mme KIEHL Sylvie
Mme LE MOING Agnès
Mme GREBOVAL Virginie
Mme PRUDHOMME Brigitte
Mme TEIXEIRA DA CUNHA ESTRELA Maria-Victoria

NOM Prénom Ancienne affectation Nouvelle affectation

SANIAL Frédéric

L'ordre du jour était le suivant :

 (pour information) :

Liste des candidats admis à l’examen professionnel de classe exceptionnelle au titre de 2015 :

Liste des candidats admis à l’examen professionnel de classe supérieure au titre de 2015 :

Il a été rappelé à la CAP la demande de mutation suivante, validée suite à la saisine écrite du 18 février 2016 (pour information) :

                              DRAC PACA                              
(UDAP du Var)

            DRAC Auvergne/Rhône-Alpes             
(UDAP du Puy-de-Dôme)



Page 2

2 – Examen des titularisations

BACALA, Clarisse EP musée du Louvre

CHAMPONNOIS, Sandrine UDAP Haute-Marne

CHAURAND, Elodie CMN Château de Villeneuve le Bon

CREAC'H, Nelly CMN Abbaye de Montmajour

DUPUY, Johanna CMN Abbaye du Thoronet

GAILLET-VINCENT, Caroline UDAP Oise

HEUDE, Béatrice UDAP Tarn

LOMAZZI Hervé UDAP Doubs

PAUL, Sophie UDAP Alpes-Maritimes

ROUAULT, Marie UDAP Mayenne

SAVIN DOUBLET, Erwan UDAP Ille-et-Vilaine

SOARIVO-MOUSSA, Agat EP musée d’Orsay

3 – Examen des demandes de mutation

Spécialité accueil et surveillance
NOM Prénom Ancienne affectation Nouvelle affectation

Musée du Louvre Musée Jean-Jacques HENNER
Musée Picasso CMN – Arc de Triomphe

Cité de la Céramique – Sèvres Musée d’Orsay et de l’Orangerie
ENSAD Musée Picasso

Spécialité Bâtiments de France
NOM Prénom Ancienne affectation Nouvelle affectation

BROCHIER Julien

Spécialité accueil et surveillance
NOM Prénom Ancienne affectation Nouvelle affectation

BENOLIEL David Musée des Beaux-arts de la Ville de Paris CMN – Panthéon

Spécialité maintenance
NOM Prénom Ancienne affectation Nouvelle affectation

BERTIN Grégory Ville de Courbevoie DRAC Ile-de-France

Service des ressources humaines
Sous-direction des métiers et des carrières

Bureau de la filière technique et des métiers d'art
Gestionnaires : Astrid BOLNET – Corine FLORY – Nathalie GAY – Bernadine MAROUS

Téléphone contact RH : 01 40 15 82 82

La CAP a émis un avis favorable aux titularisations suivantes : 

La CAP a émis un avis favorable aux demandes de mouvement suivantes  : 

HENRY Emmanuelle (TSCBF)         
MORO Valérie (TSCBF)

SASSO Sylvie (TSCBF)

VERGNES Thierry (TSCBF)

                                   DRAC Corse                                  
(UDAP de Haute-Corse)

    DRAC Provence Alpes Côte d’Azur       
(UDAP du Vaucluse)

La CAP a émis un avis favorable aux demandes de détachement de corps suivantes, sous réserve des disponibilités budgétaires : 

Les avis émis par la CAP des techniciens des services culturels et des Bâtiments de France constituent un acte préparatoire à la décision de la 
ministre de la culture et de la communication.
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